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Article 5
Décisions

La Commission de conciliation prend ses décisions à la majorité des
voix de ses membres. À moins que les Parties au différend n'en conviennent
autrement, elle établit sa propre procédure. Elle rend une proposition de
résolution du différend que les Parties examinent de bonne foi.

Article 6
Désaccords

En cas de désaccord au sujet de la compétence de la Commission deconciliation, celle-ci décide si elle est ou non compétente.


